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ETAIENTS PRESENTS:

· Mr TRIA     LAID                              chargé de la coc

· Mr SELMI            BRAHIM                secrétaire
· Mr  BACHIR    AMAR                        Membre
· Mr SAADI            HACENE               Membre

L’AN DEUX MILLE VINGT ET LE SIX DU MOIS DE FEVRIER S’EST REUNIE LA COC à L’EFFET DE TRAITER CERTAINES AFFAIRES LITIGIEUSES, LA PROGRAMMATION AINSI QUE L’HOMOLOGATION DES RENCONTRES.












CLASSEMENTS DE LA  PHASE =ALLER= CHAMPIONNAT SENIORS
Sous toutes réserves

DIVISION : RI

	# 
	Équipe
	Pts
	J
	G
	N
	P
	BP
	BC
	+/-
	DEF

	1
	MB.Berrahal
	31
	15
	9
	4
	2
	24
	7
	17
	0

	2
	HAMR.Annaba
	31
	15
	8
	7
	0
	23
	8
	15
	0

	3
	IRB.Sedrata
	30
	15
	8
	6
	1
	25
	10
	15
	0

	4
	ESF.Bir El Ater
	29
	15
	8
	5
	2
	22
	6
	16
	0

	5
	NRB.Bouchegouf
	27
	15
	8
	3
	4
	19
	9
	10
	0

	6
	I.HammamChellala
	25
	15
	7
	4
	4
	27
	21
	6
	0

	7
	JSB.Chebaita Mokhtar
	24
	15
	7
	3
	5
	17
	14
	3
	0

	8
	CRB.OuedZenati
	21
	15
	5
	6
	4
	16
	12
	4
	0

	9
	ESB.Besbes
	21
	15
	6
	3
	6
	17
	16
	1
	0

	10
	A.BordjSabath
	20
	15
	5
	5
	5
	16
	13
	3
	0

	11
	US.Boukhadra
	15
	15
	4
	3
	8
	21
	20
	1
	0

	12
	CRB.Heliopolis
	13
	15
	3
	4
	8
	11
	19
	-8
	0

	13
	MC.AinAllem
	10
	15
	1
	7
	7
	5
	18
	-13
	0

	14
	NRB.ElOgla
	9
	15
	3
	3
	9
	10
	33
	-23
	-3

	15
	OS.Ouenza
	7
	15
	3
	1
	11
	7
	38
	-31
	-3

	16
	IRB.Belkheir
	4
	15
	1
	4
	10
	10
	26
	-16
	-3


NRB.ElOgla : - 03 Points. Affaire N°47 Rencontre : HAMRA - NRBEO du 22/11/2019 (COC)
OS.Ouenza : - 03 Points. Affaire N°94 Rencontre : JSBCM - OSO du 07/12/2019 (COC)

IRBB : - 03 Points. Affaire N°109 Rencontre : ESFBEA - IRBB du 14/01/2020 (COC)

DIVISION : RII … GROUPE : A
	# 
	Équipe 
	Pts
	J
	G
	N
	P
	BP
	BC
	+/-
	DEF

	1
	JS.Tacha
	41
	15
	13
	2
	0
	37
	7
	30
	0

	2
	NNB.Cheria
	32
	15
	10
	2
	3
	27
	14
	13
	0

	3
	JSB.Chorfa
	29
	15
	8
	5
	2
	36
	22
	14
	0

	4
	W.Bouati Mahmoud
	27
	15
	8
	3
	4
	26
	12
	14
	0

	5
	USM.Bouni
	27
	15
	8
	3
	4
	26
	14
	12
	0

	6
	ASM.Ben M’Hidi
	26
	15
	8
	2
	5
	19
	15
	4
	0

	7
	A.AinKhiar
	24
	15
	6
	6
	3
	14
	12
	2
	0

	8
	IRB.Sidi Amar
	22
	15
	5
	7
	3
	26
	16
	10
	0

	9
	CRB.OuedCheham
	22
	15
	6
	4
	5
	27
	21
	6
	0

	10
	WIFAK.Annaba
	18
	15
	5
	3
	7
	20
	18
	2
	0

	11
	SOC.Annaba
	17
	15
	5
	2
	8
	16
	21
	-5
	0

	12
	ES.SoukAhras
	17
	15
	5
	2
	8
	12
	35
	-23
	0

	13
	AC.M'Daourouch
	14
	15
	5
	2
	8
	15
	23
	-8
	-3

	14
	NRB.ElKala
	10
	15
	3
	1
	11
	11
	38
	-27
	0

	15
	CSAE.Guelma
	4
	15
	1
	1
	13
	14
	35
	-21
	0

	16
	IR.Bouriachi Youcef
	1
	15
	0
	1
	14
	13
	39
	-26
	0


MAC : - 03 Points. Affaire N°103 Rencontre : USMB - MAC du 01/01/2020 (COC)

DIVISION : RII … GROUPE : B
	# 
	Équipe 
	Pts
	J
	G
	N
	P
	BP
	BC
	+/-
	DEF

	1
	CRB.El Eulma
	32
	14
	9
	5
	0
	29
	4
	25
	0

	2
	NRB.Tamlouka
	31
	14
	10
	1
	3
	36
	7
	29
	0

	3
	JSB.DjeballaKhemissi
	28
	14
	8
	4
	2
	24
	10
	14
	0

	4
	E.DiarZarga
	25
	14
	7
	4
	3
	21
	11
	10
	0

	5
	MB.Cheria
	24
	14
	7
	3
	4
	23
	13
	10
	0

	6
	ORB.GuelaatBousbaa
	22
	14
	6
	4
	4
	14
	8
	6
	0

	7
	J.SeybouseJadid
	22
	14
	6
	4
	4
	19
	15
	4
	0

	8
	JS.ElHarrouchi
	21
	14
	6
	3
	5
	21
	12
	9
	0

	9
	IRB.Drea
	19
	14
	5
	4
	5
	25
	22
	3
	0

	10
	NRA.Chihani
	16
	14
	4
	4
	6
	20
	19
	1
	0

	11
	CRM.AinAllem
	14
	14
	4
	5
	5
	13
	14
	-1
	-3

	12
	PC.Guelma
	13
	14
	4
	1
	9
	13
	29
	-16
	0

	13
	JM.Sidi Salem
	13
	14
	4
	1
	9
	13
	33
	-20
	0

	14
	CR.HadjarDiss
	5
	14
	1
	2
	11
	6
	32
	-26
	0

	15
	MM.SoukAhras
	-2
	14
	1
	1
	12
	3
	51
	-48
	-6


MMSA : - 03 Points. Affaire N°104 Rencontre : CRMAA - MMSA du 01/01/2020 (COC)

MMSA : - 03 Points. Affaire N°111 Rencontre : JMSS - MMSA du 14/01/2020 (COC)

CRMAA : - 03 Points. Affaire N°112 Rencontre : CRBEE - CRMAA du 14/01/2020 (COC)
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ETUDEDES AFFAIRES LITIGIEUSES





CLASSEMENT DE LA PHASE ALLER DE LA REGIONALE 1 ET II GA ET GB (SOUS TOUTES RESERVES).





DIVERS
































Affaire n°113





RENCONTRE : ESG # CSAEG U15 du  17/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le14/01/2020 Au stade DE CHIROUF à BOUMAHRA.


Vu la feuille de match de la rencontre.


Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du médecin malgré l’attente règlementaire observée.


-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 14 DES RGX FAF





     La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du ESG  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du CSAEG qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  ESG


Cette décision prend effet A/C du…30/01/2020…………




















Affaire n°114





RENCONTRE : JSBC # PCG U19 du  17/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le14/01/2020 à 14h00Au COMMUNAL à CHORFA


Vu la feuille de match de la rencontre.


 - Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du médecin malgré l’attente règlementaire observée.





-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 14 DES RGX FAF





     La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du JSBC sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du PCG qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  JSBC


Cette décision prend effet A/C du…30/01/2020…………




















Affaire n°115





RENCONTRE : IRBB # ASMB U19 du  17/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le17/01/2020 Au stade  COMMUNAL DE BELKHEIR


Vu la feuille de match de la rencontre.


Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance sur le terrain malgré l’attente prévue par la règlementation.





-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 14 DES RGX FAF





     La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du IRBBsur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  de L’ASMB qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  IRBB


Cette décision prend effet A/C du…30/01/2020…………























Affaire n°116





RENCONTRE : EDZ # ESFBEA U19 du  18/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le18/01/2020 Au stade DE HAMMA LOULOU à SOUK AHRAS.


Vu la feuille de match de la rencontre.


   -Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de    match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du service d’ordre et de l’ambulance sur le terrain malgré l’attente prévue par la règlementation.





-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DES ARTICLES 42 ET 14 DES RGX FAF





     La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du EDZ sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du ESFBEA qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  EDZ


Cette décision prend effet A/C du…30/01/2020…………




















Affaire n°118





RENCONTRE :WMT/MAC  U15  du 24/01/2020





Non déroulement de la rencontre.


-Attendu que la rencontre a été programmée le  24/01/2020 à 09h30Au stade DE BESTANDJI





   -Vu la feuille de match de la rencontre.





    -Vu le rapport présenté par le club du MAC








    -Vu le certificat médical d’un joueur délivré par le                   médecin A M’DAOUROUCHE.








   -Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à la présence du club MAC avec un effectif de moins de 11 joueurs.





-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 49 DES RGX FAF-La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du MAC  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du WMT qui marque 03 buts et 03 points


Défalcation d’un point à l’équipe du MAC U15 (phase aller).


Amende de 5.000.00 DA au club MAC (1ere infraction)


Cette décision prend effet A/C du…30/01/2020…………














Affaire n°117





RENCONTRE :MAC/NNBC U19 du 17/01/2020





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le17/01/2020 Au stade de M’DAOUROUCHE.


Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club NNBC u19 sur le terrain malgré l’attente observée par l’arbitre de la rencontre.


Attendu que le club du NNBC a présenté une lettre signée par le président de l’APC de MORSOTT attestant que la route se trouvait bloquée par des manifestants au niveau de cette localité


Attendu qu’après étude des Arguments présentés par le président du NNBC il s’avère  que ces derniers ne répondent pas aux règles contenues dans les règlements généraux de la faf.


COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :


Match perdu par pénalité à l’équipe u19 du NNBC sur le score de 03buts a zéro


Amende de 30.000.00DA à l’équipe du NNBC 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du MAC qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du…30/01/2020…………

















-A TRAVERS LA LECTURE DES PIECES VERSEES AU DOSSIER ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF (CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNNES)


La COC DECIDE :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEK  sur le score de 03 à 00 


Attribution du  gain du match à l’équipe  du ESBB qui marque 03 buts et 03 points


Amende de 30.000 DA au club  NRBEK


Cette décision prend effet A/C du…13/01/2020…………




















Affaire n°119





RENCONTRE : WBM / CSAEG (S) du 01/02/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  01/02/2020 à 14h00Au stade BENTALEB ALI DE BAKOUCHE LAKHDAR  W. DE SKIKDA.


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Vu le rapport de l’arbitre


-Vu le rapport du club WBM





-Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du médecin


-Attendu que l’arbitre a observé l’attente règlementaire, allant même au-delà la du temps prévu .


COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 21 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalitéà l’équipe du WBM sur le score de 03 buts à zéro (00)





-AMENDE de 20.000.00DA A L’équipe DU WBM


-DEFALCATION de 02 points à l’équipe du WBM 1ere infraction (phase retour)


-ATTRIBUTION du gain du match à l’équipé du CSAEG qui marque 03 buts et 03 points   





Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………












































Affaire n°120





RENCONTRE : JMSS / NRAC (S) du 01/02/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  01/02/2020 à 14h00Au stade D’EL BOUNI.


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Vu le rapport de l’arbitre





-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club NRAC sur le terrain.


-Attendu que l’arbitre a observé l’attente règlementaire allant même au-delà de la durée prévue dans ce cas.





COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 62 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité (forfait)a l’équipe du NRAC (S) sur le score de 03 buts à zéro (00)





-Amende de 30.000.00DA A L’EQUIPE DU NRAC


-Défalcation de 06points à l’équipe du NRAC 1ere infraction (phase retour)


-Attribution du gain du match à l’équipé du JMSS qui marque03 buts et 03 points   





Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………















































Affaire n°122





RENCONTRE : EDZ/NRBEO (U15) du 01/02/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  01/02/2020 à 09h00Au stade DE HAMA LOULOU (SOUK AHRAS)


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Vu le rapport de l’arbitre


-Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur leur rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe u15 du NRBEO sur le terrain malgré l’attente réglementaire observée





-COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité (forfait)à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 buts à zéro (00)


Amende de 30.000.00DA A L’EQUIPE DU NRBEO.


-Attribution du gain du match à l’équipé du EDZ U15 qui marque 03 buts et 03 points   


Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………















































Affaire n°121





RENCONTRE : JSEH / IRBB (U19) du 31/01/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  31/01/2020 à 10h00Au stade D’AIN EL BERDA.


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Vu le rapport de l’arbitre


-Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence physique de tous les joueurs du IRBB inscrits sur la feuille de match par le président du club.


-Attendu que l’arbitre à observé l’attente règlementaire prévue dans ce genre de cas en allant même au-delà du temps y afférant mais l’équipe ne s’est toujours pas présentée. 





-COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité à l’équipe du IRBB U19 sur le score de 03 buts à zéro (00)


- Amende de 30.000.00DA à l’équipe U15 du


        IRBB


-Attribution du gain du match à l’équipé du JSEH U19 qui marque 03 buts et 03 points   


Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………


















































Affaire n°124





RENCONTRE : ASMB/NRAC (U15) du 01/02/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  01/02/2020 AU stade BESBES.


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Vu le rapport de l’arbitre


-Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club  NRAC U15 sur le terrain malgré l’attente règlementaire observée.





-COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité à l’équipe du NRAC sur le score de 03 buts à zéro (00) pour en attribuer le gain à l’équipe de l’ASMB qui marque 03 points et 03 buts.


Amende de 30.000.00DA A L’EQUIPE DU NRAC U15.


Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………












































Affaire n°123





RENCONTRE : CRHD/IRBY (U19) du 31/01/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  31/01/2020 à 11h00Au stade BLADA DE HADJAR EDDIS.


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Vu le rapport de l’arbitre


-Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du médecin du club local malgré l’attente réglementaire observée.





-COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 14 DES RGX FAF, LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité à l’équipe du CRHD sur le score de 03 buts à zéro (00) pour en attribuer le gain à l’équipe du IRBY qui marque 03 points et 03 buts.


Amende de 30.000.00DA A L’EQUIPE DU CRHD.


Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………















































Affaire n°126





RENCONTRE :  OSO/MCAA (SENIORS) du 31/01/2020





Non déroulement de la rencontre





- Attendu que la rencontre a été programmée le  31/01/2020 à 14h30 AU STADE 18 FEVRIR DE OUENZA. 





-Attendu qu’à la date de la rencontre le club de l’OSO n’a pas cru régulariser sa situation financière en matière de droits d’engagement saison 2019/2020 et ce avant la phase retour.





-Attendu que de ce fut la rencontre a été annulée.





-Compte tenue de ce qui précède et en application de la note N° 899/SG/FAF/2019 se rapportant au payement des droits d’engagement des clubs des ligues régionales de football  LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité à l’équipe Sénior de  l’OSO sur le score de 03 buts à zéro (00) pour en attribuer le gain à l’équipe sénior du MCAA qui marque 03 points et 03 buts .


Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………



























































Affaire n°125





RENCONTRE : NNBC/OSO (U19) du 01/02/2020





Non déroulement de la rencontre


- Attendu que la rencontre a été programmée le  01/02/2020 à 10h30 AU STADE ATHMANI DE CHREA.


-Vu la feuille de match de la rencontre


-Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe visiteuse du OSO U19 Sur le terrain malgré l’attente règlementaire observée.





-COMPTE TENUE DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICATION DE L’ARTICLE 52 DES RGX FAF(JEUNES), LA COC DECIDE :





Match perdu par pénalité à l’équipe du OSO U19  sur le score de 03 buts à zéro (00) pour en attribuer le gain à l’équipe du NNBC qui marque 03 points et 03 buts (forfait)


Amende de 30.000.00DA A L’EQUIPE DU OSO.


Cette décision prend effet A/C du…07/02/2020…………














































